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Résumé

Le DOC-2019-15 présente l'approche par les risques à suivre en ma�ère de
LCB-FT en décrivant les principaux facteurs de risques à prendre en
compte, les étapes conduisant à leur classi�ca�on et les obliga�ons
a�achées. Des développements plus spéci�ques sont consacrés aux
diligences à l'ac�f des organismes de placement collec�f.
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Le DOC-2019-15 présente l'approche par les risques à suivre en ma�ère de
LCB-FT en décrivant les principaux facteurs de risques à prendre en
compte, les étapes conduisant à leur classi�ca�on et les obliga�ons
a�achées. Des développements plus spéci�ques sont consacrés aux
diligences à l'ac�f des organismes de placement collec�f.
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